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ACTES OFFICIELS. 

XOMXKATIOVB JUDICIAIRES. 

5>jï décret impérial, en date à Biarritz du 29 septem-
ire, ont été nommés ■ 

à la Cour 
impérial près le Tribunal du première instance de 

à la Cour impériale d'Aix, M. Haillpcourt, pro. 
" impérial près le Tribunal du première instance d< 

ê fnobk, en remplacement de M. le baron Henrion, décé.lé. 
fureur 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
■V Gr. noble (Isère), M. Mas, procureur impérial piès le siège 
1 Vienne, PU remplacement de M. Haillecourt, qui est nom-
mé conseiller. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Vienne (Isère), M. Benoît Cattin, juge d'instruction au 
même siège, en remplacement de M. Mas, qui est nommé 
pmcureur impérial à Grenoble. 

Juge au Tribunal de pre mière instance de Vienne (Isère), 
Jl. Rostaing Feya, juge suppléant au même siège, en rempla-
«mentde M. Benoît Cattin, qui est nommé procureur im-
périal- . 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Bone (Algérie), en remplacement de M. Vidal, qui con-
eerve les mêmes fonctions à Tlemcen, M. Clerc, substitut du 
procureur impérial près le siège d'Alger. 

Substitut du procureur impérial p'ès le Tribunal de pre-
mière instance d'Alger, M. Murati-Gentile, substitut du pro-
wreur impérial près le siège de Bone, en remplacement de 
M, Clerc, qui est nommé procureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Bone (Algérie), M. Spinga, juge de paix à 
Tenès, tn remplacement de M. MoratiGentite, qui est nom-
mé substitut du procureur impérial à Alger. 

Juge au Tribunal de première instance de Poitiers (Vienne) 
M. Barbier, juge de paix du canton nord de la même villeî 
docteur en droit, en remplacement de M. Fradin, décédé. 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Brieuc 
(Cta-du-Nurd), M. Nicol de la Belieissue, juge d'instruc-
tion au siège de Ploërmel, en remplacement de M. Bellom, 
décédé. 

Juge au Tribunal de première instance de Ploërmel (Mor-
bta), M.Emouldala Chenelière, juge au siège de Napo-
leonvillc, en remplacement de M. Nicol de la Belieissue, qui 
estnomme juge à Saint-Brieuc. 

n2^?ribU?ralPr.emière instance de Napoïéonville 
orfcn , M. Vandelet juge suppléant au siège de Nantes, 
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Jules-EdmondCorrard, avocat, ea 

remplacement de M. Adnot, qui est nommé juge de paix de 
Vavincourt. 

Juge de paix du canton de Tenès (Algérie), M. François-
Edouard Baudot, avocat, docteur en droit, en remplacement 
de M. Spinga, qui est nommé substitut à Bonp. 
P Suppléant du juge de paix du canton de Montluel, arron-
dissement de Trévoux (Ain), M. Charles-Victor Pichat, en 
remplacement de M. Pouzols. 

Juge de paix du canton de Quérigut, arrondissement de 
Foix (Ariége), M. Rousse, juge de paix de Vicdessos, en rem-
placement de M. Fauré dit Rouilh, qui est nommé juge de 
paix de ce dernier canton. 

Juge de paix du canton de Vicdessos, arrondissement de 
Foix (Aripge), M. Fauré dit Rouilh, juge de paix de Quérigut, 
en remplacsrnent de M. Rousse

;
 qui est nommé juge de paix 

de ce dernier canton. 
Juge de paix du canton d'Evrecy, arrondissemenj de Caer 

(Calvados), M. Paul Emile-Marie Fouasse, licencié en droit, 
en remplacement de M. Durand, décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton deMussy, arrondisse-
ment de Bar-sur Seine (Aube), M. François Chantavoine, of-
ficier supérieur de gendarmerie en retraite, en remplacement 
de M. Lucron, démissionnaire. 

Suppléants du juge de paix du canton est de la Rochelle, 
arrondissement de ce nom (Charente-Inférieure), M.Alexan-
dre Brunet de Sairigné et M. Jean-Pierre-Sully Verdier, li-
cenciés en droit, notaires, en remplacement de MM. Beaus-
sant et Gaudin, démissionnaires. 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Germain-
L'Herm, arrondissement d'Acnbert (Puy-de-Dôme), M. Pierre 
Tardif, maire de Fourvols, en remplacement de M. Cosle, dé-
missionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton de Lembeye, arron-
dissement de Pau (Basses-Pyrénées),M. Jean Pêbéaa, conseil-
ler municipal, en remplacement de M. Colinet, décédé. 

Suppléant du juge dp paix du canton de Bagnères, arron-
dissement de ce nom (Hdutes Pyréuées), M. Dominique Jean-
Marie Cardeilhac, licencié en droit, avoué, en remplacement 
de M. Cardeilhac, décédé. 

Suppliant du juge de paix du canton de Sablé, arrondisse-
ment de la Flèche (Sarthe), M. Michel-Joseph Leroyer-Char-
pentier, adjoint au maire, en remplacement de M. liuvé, dé-
misionnaire, 

Suppléant du juge de paix du canton de Tuffé, arrondisse-
ment de Mamers (Sarthej, M. Auguste-Michel-Mathieu Pou-
pon, notaire, en remplacement de M. Eioc Latonche, ié-

cédé- „ . -
TICÈ CIVILE 

COUR IMPÉRIALE D'AMIENS. 
Présidence de M. Siraudin. 

Audience du 1er août. 

I. COMPÉTENCE COMMERCIALE. — SOCIETE FN COMMANDITE 
PAR ACTIONS. — CONTESTATIONS INTi E ACTIONNAIRES ET 
GÉRANTS. ARBITRAGE. EXCEPTION. 

SIÈGE SOCIAL. • DOMICILE 

EXPLOIT D'APPEL. — QDA-

POURSU1TÊ AD FOND. — AC-

II. COMPÉTENCE ratione loci. -
DÉS GÉKAN1S. 

III. FIN DE NON-RECEVOIR. — 

L1TÊ. ERREUR. 

IV. FIN TÉ IiON-RÊCEVOlR. — 
QUlEaCEMEN'T. 

V. FRAUDÉ. — FAIT PERSONNEL DES GÉRANTS. — FAIT DE 
LA SOCIÉTÉ. PREUVE. 

La demande en nullité de souscription d'actions pour cause 
de dol, formée par un actionnaire contre les gérants d'une 
société en commandite par actions en leur nom personnel, 
constitue, non point une contestation entre associés, pour 
causes sociales, mais une action personnelle qui met en 
question, au regard du demandeur, l'existence même de la 
société. 

En conséquence, n'est point applicable à celte demande l'ar-
ticle des statuts sociaux qui soumet à la juridiction arbi-
trale les contestations, entre actionnaires et gérants, à rai-
son des affaires sociales. 

Et l'action étant purement personnelle, le demandeur peut 
assigner les gérants au domicile de l'un d'eux, sans avoir 
égard au siège de la société qui n'est point en cause. 

On ne peut tirer contre les appelants une fin de non-rccevoir 
de ce que, ayant figuré dans le débat de première instance 
en leur nom personnel, ils prendraient uniquement qualité 
de gérants dans leur acte d'appel, s'il est établi en fait qu'ils 
entendaient former cet appel aussi bien en leur nom per-
sonnel que comme gérants. 

La partie appelante à la fois et du jugement qui a rejeté le 
déclinatoire d'incompétence par elle proposé et de celui qui 
Va condamné au fond, devient elle non recevable à invo-
quer devant la Cour le moyen d'incompétence si elle prend 
d'abord un arrêt de défaut sur le fond ? (Non résolu par 
la Cour.) 

Au fond, l'actionnaire qui demande l'annulation pour dol de 
su souscription d'actions contre les gérants personnelle-
ment, doit prouver que les faits de fraude \qu il articule 
sont personnels et propres auxails gérants el l'ont seuls dé-
terminé à souscrire les actions litigieuses. 

Et sa demande doit par suite être rejelée s'il se borne à allé-
guer des faits qui, fussent-ils établis, ne constitueraient que 
des manœuvres blâmables sans doute, mais qui seraient 
l'œuvre de la société et auraient eu pour objet de tromper 
le public. 

Alors surtout qu'en fait ces manœuvres devaient avoir peu d» 
prise sur lui à raison de ses rapports constants avec la so-
ciè.è, et que sa qualité de banquier de ladite société expli-
querait suffisamment sa souscription d'actions. 

Le sieur Liesse, liquidateur de la maison de banque 
Bertrand-Robiqin t, poursuit Butiret el Godard Desmaiet 
devant le Tribunal de commerce de Vervins à double 
fin : 1° à lin de nullité de la souscription de dix actions 
consenties par Bertrand-Robiquet dans la société métal-
lurgique d'Aisne et Nord dont les détendeurs sont gérants 
par suite des manœuvres dotosives pratiquées par ces der-
niers, et de restitution de la somme de 5,000 fr., montant 
de cette souscription; 2° à tiu de dissolution de la société 
et de nomination d'un liquidateur. 

Au cours du procès, le second chef est abandonné. 
Les défendeurs opposent d'abord un déclinatoire d'in-

compétence fondé sur ce qu'aux termes de l'article 43 
des statuts sociaux les contestations entre les actionnaires 
et les gérants à raison des affaires sociales devaient être 
jugées par arbitres. 

Un premier jugement du 1" avril 1862 statua en ces 
termes sur la difficulté préjudicielle : 

« Considérant que la demande de Liesse tendait primitive-
ment à faire condamner Beuret et Godart-Desmaret en leur 
nom personnel à payer et rembourser au demandeur la som-
me de 5,000 fr., montant de dix actions dont il est porteur, 
souscrites dans la société en commandite fondée p»r l^s dé-
fendeurs, pour l'exploitation des établissements métallurgi-
ques d'Aisne et Nord, et à défaut de paiement, à faire pro-
noncer la dissolution de la société et nommer un liquidateur 
pour sauvegarder les intérêts des tiers; 

« Considérant qu'à la barre le demandeur a déclaré aban-
donner le chef de la demande relatif à la liquidation de la 
société, et conclure seulement à la nullité de la souscription 
des actions dont il est porteur, et à la condamnation coniie 
Beuret et Godard-Desmaret, au paiement de la somme de 
5,000 fr., montant desdites actions; 

« Considérant que les défendeurs opposent à cette deman-
de qu'aux termes de l'article 43 des statuts so 'iaux, les con-
testations, entre les actionnaires et les gérants à raison des 
affaires sociales, doivent être jugées par un Tribunal arbitral 
composé de trois membres choibis par les parties ou désignés 
par le Tribunal de commerce de la Seine ; que conséqoem 
ment le le Tribunal de commerce de Vervins serait incom-
pétemment saisi; 

« Considérant qu'il s'agit dans la cause d'une action inten-
tée contre Beuret et G idard-Desmaret en leur nom person-
nel, comme ayant par des moyens irréguliers obtenu la sous-
cription d'actions relatives à une société dont le demandeur 
nie l'existence légale, et non point d'une contestation à raison 
des affaires sociales ; 

• « Q ie conséquemment c'est le cas de faire l'application 
dps principes généraux en matière d'ajournement et de com-
pétence ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal retient la cause, ordonne qu'il sera plaidé 

au fond à l'audience de quinzaine. 

Le jugement au fond, rendu le 20 mai suivant, recon-
naissait établis à la charge de Godard et Beuret If s nom-
breux faits de fraude articulés par le demandeur, et en 
eon équeiice déclarait la souscription des actions dont 
Liesse était porteur entachée de dol, nulle à ce titre, la ré-
Mliait, et condamnait les défendeurs à en rembourser le 
montant. 

Appel des deux jugements. Liesse fait d'abord défaut 
sur l'appel ; et un arrêt de défaut est obtenu le 14 juin par 
les appelants, lequel, infirmant par des motifs plus déve-
loppés dans l'arrêt contradictoire que nous rapportons, re-
lève Beuret et Godard-Desmaret des condamnations pro-
noncées contre eux. 

Opposition par Liesse. Le débat s'engage contradictoi-
rement, et les deux arrêts sont rendus le même jour. 

PREMIER ARRÊT. 

« Sur la compétence, 
« Adoptant les motifs dfs premiers jugps ; 
« Considérant en outre que Liesse exerce une action pu-

rement personnelle PU réparation d'un dommage causé par le 
fait pprsounel de G idard et de Beurpt ; qu'il peut donc* 
son choix la porter devant le domicile de l'un desdéfen-
d urs, quel que soit d'ailleurs le siège de la société qui n'est 
pas en cause ; 

« Que Beuret est domicilié dans l'arrondissement de Ver-
vins ; 

« Sur la fin de non-recevoir tirée de ce que l'appel aurait 
été relevé par Godard et Beuret en qualité de gérants, et non 
en leur nom personnel ; 

« Considérant qu'il a été déclaré à l'audience parle conseil 
de Liesse, assisté de l'avoué, qu'il renonçait à la tin de non-
recevoir par ce motif que Godartet Beuret étaient encore 
dans les délais pour formuler en leur nom un second appel ; 

« Qu'il résulte au surplus des pièces de la procédure que 
Godart et Beuret entendaient relever appel tant en leur nom 
personnel que comme gérants de la société ; 

» Sur la deuxième lia de non recevoir tirée de ce que Go-
dart et Beuret en prenant au fond un arrêt par défaui faute 
de conclure contre Liesse ès-noms, le !4juin 1862, auraient 
reconnu h compétence du Tribunal et renoncé à leur appel 
contre le jugement du Ie' avril 1862; 

« Considérant que la solution de la question de compé-
tence rend inutile l'examen de cette fin da non-recevoir ; 

« La Cour confirme.;» 

DEUXIÈME ARRÊT. 

« Considérant que l'opposition formée par Liesse ès-noms 
à l'arrêt rendu par défaut le 14 juin 1862 est régulière en la 
forme ; 

« Au fond, 
« Considérant que devant les premiers juges comme de-

vant la Cour, l'intimé renonçant à l'un des chefs de sa de-
mande, se borne à conclure contre Godart et Beuret en leur 
nom personnel pour réparation du dommage causé par leur 
fait, â la condamnation solidaire au paiement d'une somme 
de 5,000 fr. prix de dix actions de la compagnie des forges 
d'Aisne et Nord, aujourd'hui sans valeur, achetées par suue 
de manœuvres pratiquées par Godard et Beuret pour tromper 
Bertrand Robiquet ; 

« Considérant que le dol ne se présume pas et que Liesse 
allègue pour l'établir : 1° Que la société n'est pas sérieuse ; 
2° Que l'apport des trois associés en nom collectif, consistant 
en immeubles, usines, outillage et marchandises, a été fixé à 
un prix excessif; 3" Qu'il était grevé de dettes dépassant sa 
valeur réelle ; 4* Que depuis la formation de la société les 
immeubles ont été frappés par des inscriptions garantissant 
des dettes anciennes ; 5* Que la société, sans crédit, a con-
tracté des emprunts ruineux ; 6° Qu'elle a donné d -s actions 
à certains personnages pour pouvoir faire figurer leurs nous 
dans le conseil de surveillance ; 1° Que l'un des membres du 
conseil de surveillance a payé ses actions par la remise de 
valeurs industrielles au dessous du cours; 8° Qu'au 31 dé-
cembre 1855, les gérants ont annoncé aux actionnaires des 
bénéfices qui n'existaient pas; 9"Qu'ils ont par suite distribué 
des dividendes et payé des in éièts prélevés sur le capital so-
cial ; 10» que les gérants ont l'ait croire faussement au public 
que la société avait placé toutes ses actions quand elle en 
possédait un grand nombre qu'elle ne pouvait placer, et par 
moyen obtenu une prime de 35 fr. par action ; 

« Considérant que le demandeur, pour justifier sa deman-
de telle qu'elle est formuléeparses conclusions, doit prouver 
que sans les manoeuvres pratiquées pour le tiomper par Go-
dard et Beuret il n'aurait pas acheté tes dix actions dont il 
réclame le prix, et que tous les indices de fraude allégués ou 
articulés sont généraux, imputables à la société et à s s gé-
rants, justiciables du Tribunal de commerce de la S me, aux 
termes des statuis; qu'aucun des faite n'est spécialement 
commis pour tromper Bertrand Robiquet et n'est imputé di-
rectem nt et personnellement a Godard ou a Beuret ; 

« Qu'à ce premier point de vue ta demande de Liesse n'est 
pas justifiée, puisque la fraude, en tenant pour constants les I 
faits articulés, aurait été commise par les gérants et parla 
société pour tromper le public, et non par Godard et Beuret I 

•a eoin do quai de l'horloga 
à Parij. 

~\lttt Uttrtt doivent Itrt affranchit! ). 

personnellement pour tromper Berfrand-Robiquèt ; 
« Considérant d'autre part, en supposant établis les faits 

articulés ou allégués et qu'i s fussent personnels aux gérants, 
ils n'ont pas déterminé Bertrand Robiquet à acheter les dix 
actions dont il est porteur et ne suffisaient pas pour le trom-
per; 

« Qu'en effet, la société d'Aisne et Nord, fondée le 30 no-
vembre 1854, au capital de 3 millions dp francs donl 
2,200,000 fr. ont éie fournis uu jour de la création par les 
trois gérants en nom collectif, n'a jamais suspenduses opéra-
tions malgré la crise industrielle ; 

• Que, quel que soit le peu de solvabilité de deux des gé-
rants, les apports promis ont été réalisés conformément aux 
conventions, et qu'il n'est pas justilié par des états d'inscrip-
tion ou par d'autres documents que les immeubles sociaux 
soient grevés d'hypothèques ou que la sociéié soit menacée 
d'éviction du chef des associés en nom collectif'; que les ins-
criptions prises contre Godard pour sûreté du prix de vente 
ont été radiées aux termes convenus après paiement; 

« Que l'importance des apports fuis par les associés en 
nom collectif si les valeurs ne sont pas f x igérées, loin d'ac-
cuser la fraude, démontre au contraire la confiance des asso-
ciés dans l'entreprise,'l'étendue d s ressources de la société 
et la validité du gage offert aux capitalistes auxquels on de-
mandait des fonds ; 

_ « Que Godard notamment a mis dans la société au prix 
d'achat des immeubles it un fonds d'industrie acquis depois 
peu; qu'aucun document n'autorise à penser qu'il a permis 
aux deux autres associés de donner a leur apport une valeur 
exagérée quand il attribuait au sien sa valeur vénale ; 

Que cette supposi ion devient presque une certimde, quand 
on voii Godard depuis la constitution de lasociéié, par lui ou 
par les siens, souscrire des actions ou faire des avances par 
compte-courant, dépassant un million; 

« Q l'Emile Godard frère a souscrit 800 actions, et qu'en 
supposant qu'il ne les ait pasaih^iées au prix d'émission ou 
qu il ait payé le prix en valeurs déptéciées, ces fiits pour-
raient donner aux intéressés une acion contre les gérants, 
mais DP prouveraient pas que G dird et Beurtt en leurs nom» 
personnels aient causé un préjudice à Berirand Robi

 (
uet ; 

« Que des emprunts hypothécaires ou sur dépôt de mar» 
'handisps, quel que suit if taux de, l'intéiét it la durée du 
prêt, sont des act s d'administration qui ne prouvent nulle-
ment que la société ne son. pas sérieuse ni qu'une fraude 
ait été pratiquée par les appelants m leur nom personnel en-
vers les actionnaires, et spécialement contre Bertrand Ro-
biquet ; 

« Que dps actions ont été données par les gérants à deux 
personnes dans le but de faire figurer 1. urs noms au conseil 
de surveillance, que, quelle que soit la moralité du fait, ce 
n'est pas la présence au conseil de surveillance de» deux 
personnes désignées qui a déterminé Bertraud-Robiquet à 
acheter tes dix actions dont il est porteur; 

» Considérant que Liesse reconnaî: que B rtrand-Robiquet 
n'a pas rtçu ces dix actions de ia société, et qu'a une époque 
indéterminée, il les a achetées de B-uret ou de Dertel ; 

« Qu'il est coustnnt qu'au mois de juin 1855, Bertrand-Ro-
biquet, banquier de Beuret et de D'rt'-I, a été chargé par eux 
de vendre 100 actions, leur en a rendu seulement 27 le 17 
novembre 1855 ; 

« Que s'il a conservé les dix actions dont il est porteur sur 
tes 73 déclarées vendues, il n'a pu être décidé à cette spécu-
lation par le rapport du 31 décembre 1855, ni par le paie» 
ment d. s intérêts et du dividende opéiès après ce rap-
poit ; 

Qu'en supposant, comme il est allégué, que Bertrand-Robt-
quet eût conservé cinj actions seulement sur ce premier en-
voi, et acheté les cinq autres en 1856, il connaissait à cette 
époque aussi bien qu'en 1855 l'insolvabilité de Beuret et Der-
tel, leurs apports sociaux, la marche et la situation de la 
société dont il vendait et achetait les actions; enfin 
tous les fa t s de fraude dont il se plaint; et que la lettre écrite 
parDrrtelleà Poulie le 7 juillet 1856, et qu'il n'a pas con-
nue, non plus que les rapports du 31 décembre 1855 et la 
distribution dt-s dividendes, quelque regrettable, que soient 
ces actes sociaux ne l'ont cependant pas déterminé à ache-
ter les cinq actions qu'il prétend avoir ach tées en 1856 ; que 
la seule cause qui a déterminé Bertrand Robiquet à se ren-
dre acquéreur de ses dix actions se trouve dans les rapports 
d'affaires existant entre lui et des vendeurs insolvables dont 
il était le banquier; 

« Considérant, en troisième lieu, que Bertrand n'a jamais 
traité avec Godard, resté complètement é ranger à la vente 
d'actions consentie par Beuret et D rtel, acceptée par Ber-
trand, et que dès lors il ne peut lui reprocher aucun dol per-
sonnel ; 

« Que la participatien prise par Beuret à la vente ne suf-
fit pas pour justifier qu'il ait personnellement employé des 
manœuvres frauduleuses pour tromper Bertrand, et que les 
faits articulés, s'ils étaient prouvés, ne démontreraient pas, 
en tenant compte de toutes les circonstances connues, que ce 
sont les faits imputés à Beuret qui l'ont déterminé à se ren-
dre acquéreur ; 

« Que des actionnaires, irrités des pertes éprouvées par la 
société métallurgique, pertes qui ne sont pas cansées par la 
fraude personnelle des gérants, mais par des circonstances 
indépendantes de leur volonté, ont con;u l'i.lée de forcer 
Godard, par des procès retentissants et la menace du scan-
dale, à rembourser le montant de leurs actions ou à renoncer 
aux capitaux considérables versés dans l'entreprise ; 

• Par ces motifs, 
« La Cour n çoit l'opposition ; 
« Au fond, iu-tirmu. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre craninejile). 

Présidence de M. Faustin-'Hélie, conseiller. 

Bulletin du 2 octobre. 

AFFAIRE FAVRE. POURVOI. REJET. 

La chambre criminelle a statué, dans son and;ence 
d'aujourd'hui, sur le pourvoi des époux Favre et du nom-
mé Chorel, condamnés par la Cmir d'assises du Rhône, 
le 27 août dei nier, à diverses peines, pour empoison-
nement du sieur Crépit). 

Les débats de celle grave affaire, pleins d'intérêt au 
point dé vue de la curiosité publique devant les juges du 
l'ait, ont perdu de cet intérêt devant les juges du droit ; 
pas un mot, soit sur le> faits, soit sur Us personnes, n'a 
été prononcé devant la Cour de cassation : la violation du 
droit pouvait seule faire l'objet des moyens soumis à sa 
liante appréciation. 

Qtiatie moyens à l'appui du pourvoi ont été proposés 
par M 8 Achille Môrjnet Valroger. 

Le premier est tiré de la violation des articles 78, 293 
et 296 du Code d'instruction criminelle, en ce que le pro-
cès-verbal d'interrogatoire des accusés devant le président 
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do. In Cuir d'assises est couvert de ratures, de grattages, 
de surcharges et d'interlignes sans approbation. 

Le second est puise d us U violation de I ar ticle 257 du 
Co le d'iustruciiirti ïniiuifielle, en ce qde M. le conseiller 
Colomb, qoi a concouru à l'arrêt de mise eu atjbùsation, 
auraii u' aumoiiis siégé comme assesseur suppléant adjoint 
depuis et y compris le tirage du jury de jugement jusques 
après la lecture de la liste des témoins. 

Le troisième mnyï n est fondé sur les atteintes portées 
au droit de la défense, et la violation des articles 321, 335 
et 341 du Code d'instriiNtioti criminelle, eu ce que : 1° les 
témoins produits à décharge par la défense auraient été 
entendus avant les témoins cités par l'accusation; 

2" L'avocat de la partie civile aurait pris la parole, dans 
l'intérêt de celte partie, alors qu'avaient eu lieu les plai-
doiries et les répliques du ministère public et de la dé 
fense, et que l'état de fatigue du défenseur ne lui per-
mettait plus de combattre ces charges nouvelles; 

3° Le résumé du président « se serait terminé par l'a-
« nalyse de l'énergique plaidoirie de M" Berryer, qui 
« était une véritable accusation, » bien que l'article 336 
du Coue d'instruction criminelle exige que la défense se 
fasse entendre la dernière, ce qui implique nécessaire-
ment pour le président l'obligation de résumer en dernier 
les moyens de la défense; 

4' Lutin, le président, en terminant son résumé, aurait 
engagé le jury à voter l'admission des circonstances at-
ténuantes. C'était provoquer les jurés, dit le pourvoi, à 
déclarer la culpabilité, sauf atténuation, tout au moins 
manifester l'opinion que les accusés devaient être con-
damnés plus ou moins sévèrement, et, par suite, inter-
vertir par cet avertissement intempeslivement donné au 

sur les circonstances atténuantes, les avertissements jury 
i des articles 341 que doit donner le président, aux termes 

et 347 du Code d'instruction criminelle, après le résumé 
de» preuves respectives, la position et la lecture des 
questions. . < ' . 

Le quatrième moyen, enfin, est puise dans la violation 
de l'article 337 du Code d'instruction criminelle et de la 
loi du 13 mai 1836, pour vice de complexité, en ce que 
le président de la Cour d'assises aurait compris dans une 
seule tt même question, sur l'empoisonnement, les diffé-
rents breuvages administrés par les accusés, au lieu de 
faire autant de questions distinctes qu'il y a eu de natu-
res de breuvage. 

M. le conseiller S méca a fait le rapport de cette grave 
affaire. Cet honorable magistrat a examiné avec un soin 
Scrupuleux sous les faces diverses proposées par les dé-
fenseurs les moyens proposés à l'appui du pourvoi. 

M" Achille Morin et Valroger, avocats des demandeurs 
en cassation, les ont développés, et ont demandé la cas-
sation de l'arrêt de la Cour d'assises du Rhône. M9 Ara-
broise Rendu, an contraire, dans l'intérêt de la parue ci-
vile, les a combattus, aucun ne lui paraissant fondé, et a 
conclu au rejet du pourvoi. 

Puis M. l'avoent-géiiéral Savary a donné ses conclu-
sions. Ce magistral a conclu au rejet du pourvoi, après 
avoir discuté et analysé chacun des moyens proposés. _ 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rejeté le 
pourvoi par les motifs suivants : 

1° Qu'il importe peu qu'il y ait des grattages, surchar-
ges, interlignes, eic, sur les -diverses énuticialions du 
procès-verbal d'interrogatoire, si les mentions nécessaires 
pour constater l'accomplissement des formalités substan-
tielles sont régulières et à l'abri de ces divers reproches ; 
que, dans l'espèce, les constatations substantielles étaient 
régulières; 

2' Que l'article 257 du Code d'instruction criminelle 
était restrictif et qu'il ne comprenait que le magistrat né-
cessaire et indispensable à la constitution même de la 
Cour d'assises, pouvant communiquer ses impressions à 
ses collègues et exercer sur eux l'iufltience d'une opinion 
préconçue. Or, dans l'espèce, M. le conseiller Colomb 
n'était qu'assesseur suppléant adjoint, et n'avait pris part 
à aucun acte de la juridicti n avant le moment où il s'est 
retiré du débat. 

ô0 Qu'aucune des diverses physionomies données par 
le pourvoi au moyeu tiré de la violation du droit de la dé-
fense n'élait de nature à amener l'annulation soit en fait, 
soit en droit; que spécialement le lésumé du président 
n'était soumis à aucun contrôle, et que la loi s'en remet-
tait à sa conscience et à son honneur dans l'accomplisse-
ment de cette formalité; 

4° Enfin que chacune des ingestions des substances vé-
néneuses ne pouvait être isolée du but que se proposaient 
les accusés, un seul et unque empoisonnement; que les di-
verses natures de breuvages administrés à petites doses, et 
à de longs intervalles, avaient, par leur réunion seule, en 
vue : la perpétration du crime d'empoisonnement, jet 
qu'en les réunissant en une seule question, le président 
s'était non seulement conformé aux prescriptions de la 
loi, mais encore à la réalité des faits signalés par l'arrêt 
do mise en accusation. 

gotnt D'ASSISES. — QUESTION D'EXCUSE LÉGALE. — HEFUS. 

La loi, article 339 du Code d'instruction criminelle, fa;t 
un devoir au président de la Cour d'assises de poser une 
question au jury sur tout fait d'excuse admis com me tel 
par la loi et proposé par l'accusé; son relus entraîne la 
nullité des débats et de l'arrêt de condamnation. 

Est nul, en conséquence, le refus fait par le président 
de ia Cour d'assises, de poser comme question d'excuse le 
fait proposé par l'accusé, que, dans une accusation de 
coups et blessures, ces coups et-blessures avaient été pro-
voqués par des coups et violences graves dont il aurait été 
victime. 

Cassation, sur le pourvoi de Céleste Lecouffet, veuve 
Lecaillier, de l'arrêt de la Cour d assises de la Manche, du 
4 septembre 1862, qui i'a condamnée à cinq ans d'empri-
sonnement pour coups et blessures. 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur ; M. Savary, avo-
cat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois de : 
.1° Séraphin dit Léon Bûcher, condamné par la Cour d'as-

sises du Haut-Rhin, à vingt ans de travaux forcés, pour vol 
qualifié; 

2* Anne Laens, femme Lacoste (Hautes-Pyrénées), cinq ans 
d'emprisonnement, avortement ; 

3» François Peuquet (Haut-Rhin), cinq ans de travaux for- j 
ces, vol qualifié; 

4° Frédéric Beck (Haut-Rhin), huit ans de réclusion, coups 
et blessures; 

5» François Blin (Manche), quatre ans d emprisonnement, 
vol qualifié ; 

6° François Cheval (ladre), travaux forcés à perpétuité, ten-
tative d'assassinat ; 

7° Hamdaa b-n .Mohamed (Alger), trois ans d'emprisonne-
ment, coups et blessures; 

S" Auguste Dubois (Manche), dix a:;s pji lé.■ins'ton, vol qua-
lifié, ^ww&f*^***^ 

9° Gillr.Sifxaneoir thot (Manche), cinq ans d emprisonne-
ment, vol quahlié. 

dans les fossés de la place. Cetle nouvelle produisit une 
émotion d autant plus profonde que la victime n'était âgée 
que de quinze ans, et qu'elle appartenait à une des famil-
les les plus honorables de la cilé. 

Vers sept heures du soir, deux ouvriers, Fournier et 
Valencenne, en passant, après leur journée, sur U route 
de D mai à Béihuné, aperçurent dans les fortifications uu 
jeune homme se traînant péniblement pour regagner la 
porte d'Esquerchin. Ils s'approchèrent et remarquèrent 
qu'il ét.iit couvert de sang et de blessures, les vêtements 
maculés et en désoidre. Sou élat de faiblesse était si ginud, 
qu'aux questions qu'ils lui adressèrent pour connaître 
l'auteur du crime,et les circonstances qui l'avaient ac. om-
pagné, il ne put que leur répondre : « C'est uu soldat. » 

Ils conduirait l'enfant au bureau de l'octroi, où il reçut 
les premiers soins, et fut ensuite transporté chez ses pa-
rents. 

On sut bientôt que le jeune homme se nommait Armand 
Dubrulle, fils de M. Dubrulle, magistral. Pendant trois 
fours, Armand fut entre la vie et la mort. MM. les doc-
teurs Faucheux et Teste constatèrent à l'arcade sourci-
Itère une blessure de trois centimètres de largeur et attei-
gnant l'os Ironial. Celte blessure avait élé laite à l'aide 
d'un instrument contondant et angulaire tout à la Ibis. Le 
jeune Dubrulle portait en outre de nombreuses ecchymo-
ses au cou, à la poitrine, deségratignnres aux oreilles; la 
tête avait pris des proportions considérables; la langue 
ietait tuméfiée au point qu'il ne pouvait aitienlcr un seul 
mot. Tout dénotait enfin que le meurtrier avait len é d'é-
trangler sa victime avant de l'abandonner. 

Les autorités civiles et militaires ouvrirent immédiate-
ment une enquête minutieuse. Il était d'autant plus dttîi-
eie de découvrir le coupable, que le jeune Dubrulle ne 
pouvait dire à quelle arme i ppartcnaii son assassin. Lors-
qu'il eut recouvré la parole, il déclara avoir remarqué un 
boulon doublé de drep bleu posé sur le côlé de sa veste; 
c'était le bouton dit de la martingale. Dès lors, ou sut 
que l'assassin appaitenait à l'artillerie. 

On apprit bientôt qu'un nommé Jean-Claude Raffin avait 
élé absent illégalement les 7 et 8 août. 

Le 8, vers cinq heures du soir, un artilleur à l'air effaré 
avait élé vu du côié du Polygone. Le berger Dequeanl re-
marqua même que ce militaire s'approcha d'un ruisseau 
où il se lava les mains ainsi que les jambières en cuir de 
son pantalon. 

Raffin fut arrêté, et nia d'abord. 
Ce prélude d'enquête si difficile avait nécessité plusieurs 

jours. L'état du jeune Dubrulle s'était amélioré, et on put 
obtenir de lui le récit suivant des circonstances du guet-
apeus dont il avait élé victime le 8 : 

Il était à pêcher à la ligne dans un fossé situé entre la 
porte d'Ocre et celle d'Esquerchin, lorsqu'un soldat se 
présenta à lui, demandant si les poissons étaient abon-
dants. La couversaiion s'entama. Ils restèrent ensemble 
environ une heure et dem'e. 

Pendant ce temps, le soldat s'informa de l'heure, puis 
du moment auquel le jeune homme devait rentrer au lo-
gis, du prix de là montre qu'il portait, etc. Il se servit 
même de sa ligne et de sa trouble. 

A cinq heures et demie, ils quittèrent la rivière, et se 
dirigèrent à travers les fortifications vers la porte d'Es-
querchin. Ils passèrent près de deux poternes, que le sol-
dat témoigna le désir de visiter, alléguant qu'il ne les 
avait jamais vues. Le jeune Dubrulle le suivit. Tous les 
deux allaient quitter la poterne qu'ils avaient explorée la 
première, lorsque le soldat se précipitant sur sa victime, 
la saisit à la gorge et la frappa en lui disant : « Tu ne re-
venas plus ton père ! » 

Le jeune homme suppliant, tâche de se relever, lui de-
mande grâce1 en ajoutant : « Ah ! permettez-moi de revoir 
mon père ! » 

Ces paroles, qui auraient désarmé un cœur de roche, 
exc tent au contraire la fureur du meurtrier; il saisit sa 
victime et la jette contre les parois de la poterne qui sont 
restées parsemées de larges taches de sang. Armand de-
meura inanimé sur le sot. 

Lorsqu'il fut revenu à lui, il n'osa faire un seul mou-
vement dans la crainte de retomber entre les mains de 
son assassin. Cependant il se hasarda et arriva à l'endroit 
où il fut aperçu par Fournier et Valencenne. 

Raffin, mis en présence de sa victime, nia encore. 
Mais, à peine rentré à la prison, il fit appeler son colonel 
ot lui fit des aveux. Il déclara même qu'après avoir laissé 
pour morte sa victime dans la poterne, il lui avait enlevé 
sa montre; mais que le remords l'avait pris, et qu'il l'a 
vait ensuite jetée dans un champ de blé près du Poly-
gone. 

( foutes les recherches pour retrouver cet objet ont élé 
infructueuses.) 

Le coupable était connu, et hier justice devait être faite 
par le 2e Conseil de guerre. 

A onze heures et demie, bourgeois et militaires se pré-
cipitent pour occuper les premières places. On s'explique 
facilement le sentiment de curiosité qui anime la foule. 
Sur les bancs des témoins, au nombre de onze, prennent 
place M. Dubrulle père et le jeune Armand son fils, MM. 
les docteurs Faucheux et Teste. 

Sur la table du Conseil sont déposés comme pièces à 
conviction les effets ensanglantés que le jeune Dubrulle 
portait le 8 août, ainsi que la ligne et la trouble. On voit 
aussi une brique recueillie sur le théâtre de la lutte par 
le brigadier Legrand, à laquelle adhèrent encore des 
cheveux de la victime. Cette brique porte des taches de 
sang. 

Vers une heure l'accusé paraît. Il est d'une taille ordi-
naire, son teint un peu basané, sa physionomie douce. Il 
porte l'uniforme d'artilleur en petite tenue, le képi à la 
main. M. le président l'interroge. Railin renouvelle en 
pleurant l'aveu de son crime. Les témoins sont ensuite 
entendus, et M. le capitaine Levallois développe avec un 
rare talent et une grande énergie l'accusation sur tous les 
points. 

Le Conseil, après une longue délihération, déclare Raf-
fin coupable de tentative d'assassinat suivie de vol, mais 

1830 comme substitut près le Tribunal dp la Seine. Le nom 
que deja il s'était fait dans le Barreau s'est confirmé pour le 
jeune magistrat, que sa pureté brillante, sa précoce ( xpérience 
portèrent m qn Iqu s mois aux fonctions de substiiut à la 
Cour. Ce que furent sis succès aux assises, nul do vous ne l'a 
oublié, et son élévation au poste d'avocat général, dans lequel 
avaient marque tant de grandes renommées, ne fut qu'une 
justice rendue au dévoûuient à ses devoirs et à son talent 
dé.-orrnais éprouvé. M. Partarrieu acquit ainsi la maturité qui 
le lit distinguer dans les fonctions difficiles de la pnsidence 
des assises, et bientôt dans celles de président de chambre. 
C'est dans cetle dernière situ, tion que nous l'avons ptrdu, 
alors que pmdant plusieurs années nous avons pu ap-
précier ton respect pour l'indépendance de l'opinion de 
chacun, en même temps que sa bienveillance pour tous. Ja-
mais une impatience n'a découragé un vote, jamais un mot 
blessant n'a el'fli uré ses lèvres ni dans la vivacité de la dis-
cussion, ni dans les relations, même les plus familières, de la 
confraternités C'est que la bonié était le trait le plus saillant 
du caractère de M. Partarrieu Lafosse. 11 n'en pouvait être 
autrement pour l'homme public, quand on se rappelle les 
qualités de l'iiomme privé. Fils dévoué jusqu'à la plus en-
tière abnégation, nous l'avons vu consacrer v< ligieusernent à 
son père nonagénaire tous les instants qu'il dérobait au tra-
vail; ceux qui ont approché de son intimité vous diront d»J 

quelle douce pioteciion il couvrait sa sœur, pieuse fille, 
connue du monde, librement consacrée à Dieu, et béjfle de 
tous les pauvres; enfin, et c'est là tout un éloge, M/Partar 
rku, à soixante-six ans, a rt çu sur son lit de mort les soins 
de serviteurs qui ont sauvegardé son enfance et qui depuis 
avaient pris rang dans la patriarcale famille. 

Tel fut, messieurs, l'excellent homme, le bon collègue au-
quel nous rendons aujourd'hui les derniers devoirs. N'est-
ce pas rester dans la vérité que de lui appliquer celte 
parole du sage : « Celui-là a mérité sa part à la vie éternelle 
qui n'a jamais offen.-é son prochain. » 

Adieu, cher président. Dieu déjà vous a reçu dans son 
si in, et votre souvenir ici bas vivra dans la mémoire de 
tous ceux qui, en vous approchant, ont pu apprécier l'éléva-
tion de votre esprit et la bonté de votre cœur. 

barge ?FJ 

savez 

avec circonstances atténuantes, et le condamne à vingt 
ans de travaux forcés et à la dégradation militaire. 

H« CONSEIL DE GUERRE SÉANT A LILLE. 

Présidence de M. Lion, lieutenant-colonel au 45*. 

Audience du 30 septembre. 

TEKTATIVE D'ASSASS'NAT SUIVI DE VOL. 

Le 8 août dernier, le bruit se répandit dans la ville de 
Douai qu'une tentative d'assassinat avait été commise / 

moitié du saucisson pendant' n„ i 

^«^fletoL^g8,1** l'aval , 
Çhapal-.Hto Président, siml'char *S 
M. le président : Ah i vous a i ge' 

bien! la prévention appelle cel.PSÎ?/ Ul* ch 
Uiapal : Nous étions un peu il 

hommes qu'a bu.,. r °nsi voUs 
Lorin : Si bien une farce . 

cissonétBitàl'a,, .«qaeWïï^t.qo.,,, 
Le I nbunal délibère. Pds) a preuve 
Lorin : Je demande la remieo u ■ 
M. le président, Pou.qTi £re ?U,Ulne-
Lorm : Pour faire assigner des tém • 

e ne peux pas souffrir le saucisson àl'T qui dirom 
La demande a éié^éietée pt 1™ „ / 

à chacun quinze^urs de prison PléVenus 
prison. " c°ndairjt 

— Croyant'à tort 

Qu'ère est un banquier donné par la
 nature Broefis comptant sur son frère, a, dans cet « 

^cii d une iaçon plus confortable qu'hoMr.hP0"-* 
sur la dénonciation de son hôtelier, le

 0
 ï'^ 

rectionnelle sons prévention HWr^.,. ï lenPolice« 

Hier, a midi, ont eu lieu a 1 église Saint-Roch les obsè-
ques de M. Partante!i-Lafosse, président de chambre à la 
Cour impériale de Paris. A cetle cérémonie assistait une 
députatiOtl de la Cour, conduite par M. le président Ans-
pach, et composée de membres de la chambre des mises 
en accusation que présidait le défunt, de la chambre des 
appels de police correctionnelle qui avait momentanément 
suspendu son audience, et d'autres membres de la Cour. 
On y voyait aussi des magistrats de la Cour de 'cassation 
et du Tribunal de première instance, ainsi que des mem-
bres du Barreau. Les coins du drap mortuaire étaient 
portés par M. le président Anspacli, M. Fanre, doyen de 
la Cour, M. Lévesque, conseiller, et M. Prière-Valigny, 
avocat-général. Les restes mortels de M. Partarrieu-La-
fosse ont été transportés au cimetière du Nord. Après les 
dernières prières, M- le président Anspach a prononcé les 
paroles suivantes i 

Vous permettrez, messieurs, au dernier nommé des collè-
gues du président Patarrieu de lui donner, en votre nom, un 
témoignage di s regn ts de sa compagnie en rappelant les 
titres qu'il avait à l'estime publique. 

M. Partarrieu-Lafosse est entré dans la magistrature en 

PARIS, 2 OCTOBBE. 

Dans son audience d'aujourd'hui, présidée par M. le 
conseiller F. Hélie, la chambre criminelle de la Cour de 
cassation a rejeté le pourvoi de François-Auguste Dorival, 
condamné à la peine de mort par arrêt de la Cour d'as-
sises de la Seine, du 12 septembre 1862, pour tentative 
d'assassinat. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Savary, avocat 
général, conclusions conformes. Plaidant, M" Magimel, 
avocat désigné d'office. 

— Toujours innocent, s'il faut l'en croire, mais toujours 
condamné par l'iufluence fatale d'antécédents judiciaires, 
Tapin, a jourd'hui, se réfugie encore dans ce système de 
défense. 

Le 15 mai, ce martyr du sommier était expulsé, par la 
force, d'un bal public dont il troublait le bon ordre (an 
dire de l'agent qui a opéré l'expulsion, car Tapin affirme 
qu'une danse folâtre ne <rouble que l'esprit morose des 
hypocondriaques ennemis de la franche gaité/. Quoi qu'il 
ou soit, il se livrait à une chorégraphie contraire à toutes 
les règles de la bienséance et du bon goût, et un agent, 
chargé de veiller à la dignité du bal, avait pris au collet 
ce contempteur des pas académiques et l'avait jeté à la 
porte. Là se fût arrêtée la répression, mais Tapin 'fit ré-
bellion (dit l'agent, car Tapin nie le fait), et le voici en 
police correctionnelle. 

M. lèprésideut : Vous avez déjà été condamné pour 
rébellion? 

Tapin : Oui, monsieur le président, condamné inno 
cent, à Versailles, dont c'est dos malheureux antécé-
dents qui m'ont fait condamner. 

31. le président : Des antécédents, c'est-à-dire des con 
damnations pour rébellion 

Tapin . Toujours pour rébellion, oui, monsieur le pré 
sident, prenvetque c'est toujours pour la même chose qne 
je suis condamné. 

M. le président : Pour la même chose, c'est-à-dire pour 
fait semblable ? 

Tapin : Mais non, monsieur le président ; tenez, vous 
allez comprendre; un jour, j'ai un ait apage ;,vec un scr 
gent de ville, qui prétend que je suis eu ribote, et je n'a-
vais pas bu un verre de vin, j'avais seulement pris de l'ab 
sinthe, et il dit que je fais du scandale; je ne faisais pas 
de scandale, seulement je m'expliquais avec un monsieur 
qui m'avait cherché querelle : bon, on me condamne. Eh 
bien! cette malheureuse condamnation là est la cause de 
tous mes malheurs ; plus moyen d'avoir le moindre petit 
mot avec un sergent de ville sans que tout de suite, crac 
on me fiche au nez que j'ai déjà été condamné pour ré-
bellion. Donc j'ai encore fait rébellion, et on me condam-
ne, ça fait deux; la première mouche qui pique, v'ian ' 
on me dit : Mais, mon gaillard, vous avez déjà été con 
damné deux fois, et on me condamne une troisième fois 
parce que je l'ai déjà été deux fois. 

M. le président . Enfin, vous voici encore traduit pour 
rébellion? 

Tapin : Je sais bien, et comme j'ai déjà été condamné 
plusieurs fois pour ça, on va encore me condamner, en 
disant : Mais ce gaillard-là, passe sa vie à faire rébel-
lion, et, voyez-vous, j'ai fait rébellion comme le grand 
Turc. 

Tapin a deviné juste, le Tribunal l'a condamné à deux 
mois de prison. 

— VoicjjjgejaMitfjf'e de voler du saucisson qui est as-
«e7.--eeqûTïfïe; le saucisson était à l'ail, mais il serait sans 
ail, que le procédé n'en serait pas moins applicable ; les 
deux inventeurs sont les nommés Lorin et Chapal. 

Le marchand de comestibles, victime du vol, raconte 
ainsi le fait : 

« J'étais dans ma boutique, ces messieurs entrent, re-
gardent la marchandise, comme pour choisir quelque 
chose, puis celui-ci (Lorin) prend uu grand saucisson en-
tamé, à l'ail, le passe sous son bras, comme ça (le témoin 
fait le geste), et me dit : — Combien?... et il fait celle de 
fouiller dans son gousset. — Combien ? que je lui dis ; il 
faut que je pèse, je ne sais pas combien il y eu a. — Non, 
non, qu'il me dit, c'est pas la peine ; combien, à vue de 
nez? — Mais, que je réplique, je ne vends pas à vue de 
nez. — Qu'est-ce que ça fait? a l'hasard. Alors, je rumi-
ne un peu ce que le saucisson pouvait peser ; je me dis : 
Il doit en rester de trois à quatre livres ; sur ce, je dis à 
monsieur :—Eh bien ! ça fera 6 fr. 50. — Comment ! 6 fr. 
50 ? qu'il me dit ; vous vous fichez de moi. Là-dessus, 
nous nous clvmaillons, moi prétendant que le saucisson 
pesait au moins quatre livres, lui soutenait qu'il n'en pe-
sait pas la moitié ; si bien qu'il finit par retirer le saucis-
son de dessous son bras et qu'il le jette sur le comptoir, 
en disant : — Au fait, vous m'embêtez avec votre saucis-
son ; tenez, je n'en veux pas du tout. Et il s'en va avec 
son ami. 

_ Je vas pour reprendre mon saucisson et je reste ébau-
bi en voyant qu'il était bien plus court que je ne l'avais 
vu ; me doutant d'une filouterie, je cours vivement dans 
la rue, je vois mes deux gaillards qui filaient ; j'appelle un 
sergent de ville et je les fats arrêter ; on les fouille, et on 
trouve dans la poche de celui-ci (Chapal) un morceau de 
saucisson d'une livre et demie. 

M, le président : Chapal, c'est vous qui avez coupé la 

Invention d'escroquerie P°V 
M. le président: Vous devez à votrewL-

logement et de nourriture ? volre hot
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, 
Broens (à demi-voix) : Peut-être 
M. le président: Vous avez souscrit de » 

traites sur des négociants de province, ni ,?11* 

2 f,J 

„y„ „,g„vi»u»i,e province, nonr f 

LV? il !g.eU:LCi"fJ vous étiez etl relations avec èu?| ne les connaissez pas, vous 
noms dans l'âfmàfiach'des adresses •P"L?''?-plew^ 

U. 

Broens (à voix basse) : Oui, monsieur"8 aV°U(a? 

{f tei^^IBl*?? ^st descendu chez 
lois ! 
1 PU 

dépenses; je lui dis : Mais, M. Dubois^çalômm^ 
monter un peu haut, ça me ferait plaisir an. *1 
donniez un petit à-compte ; si encore vous PV*' ̂  
dépenser, bien, mais vous invitez tout le monde * 

M. le président : Ah ! il invitait tout le 
Le témoin 

tu dîner? -
tait de dire : C'est pour moi; mais de fait 
moi. Si bien qu'il me dit : » Oh ! ne cràïgneftfa i 
vous faire un billet, si vous voulez. » J'acceotS-ir 
et il m'en fait uu de 500 fr. [ n kk\ 

le président : Il avait pris le nom de Dn^111* 
Le témoin : Oui, il m'a dit qu'il se nomC'n, 

quelques jours après son arrivée, le voyant fair' ■ i! 

J rnondp» 
: Ah ! mon Dieu|! le «premier venu •, r 
Oui. — Ça y est, mets-toi là. » * 

M le président : C'est-à-dire une traite sur un 

PUiiU 

ciant? 
" Le témoin : Oui, un négociant du Havre • et 

autre billet sur un autre négociant. 
M. le président : Ne faisait-il pas beaucoup $ 

traites? 
Le témoin : Oui, sur des négociants de toutes les* 

il m'a fait aussi une lettre pour un banquier deMafii 
afin que ce banquier me remette dix actions. J'ai écrit/ 
liaj^uier, il m'a répondu qu'il ne connaissait pas SU, 
bois et n'avait pas d'actionsà lui; alors, voyant que j'ai J 

Affaire à un escroc, je l'ai fait arrêter. 
M. le président : En total, il vous doit combien? 
Le témoin : 972 francs, dont environ 60 francs de. 

pier timbré, que je lui ai avancés pour ses traites,»! 
vous faisait des traites de 1,000 francs comme 
tout, il en faisait pour des pièces de vin qu'i 
sèment à Bordeaux; enfin, il avait l'air de faire 
res du diable. 

Le prévenu : Messieurs, je suis aussi à 
blâmer, j'ai élé victime d'une sorte de fatalité à 
je ne pouvais échapper; j'arrive à Paris avec 20fn 
dans ma poche ; que l'aire? Il fallait manger, 20tac 
vont pas loin; je prends un hôtel modeste; \m 
faire autrement? à moins de mendier, mais memte 
un délit. J'ai donc pris un hôtel, cumptan sur monft 
pour payer ma dépense ; pressé par mon hôtelier, 
été jeté dans la rue; que faire? Me reposant sur u 
incertain, j'ai eu la faiblesse de souscrire des valeurs 
aurais fait autant que mon hôtelier m'en aurait demi 
etc., etc. 

On voit, par cet échantillon, le système de défense 
prévenu ; malheureusement si l'hôtel qu'il a pris este 
deste, la dépense qu'il y a faite l'était peu, si l'on jw 
par le total de la carte à payer; aussi le Tribujuw 
mettant pas la fatalité qui a entraîné le prévenu, u-
condamné à deux ans de prison et 50 fr. dam» 

-— Par ordre du jour de M. le maréchal, m»A 
en chef le l'r corps d'armée et la l" division mil»;' 
le colonel de Lestellet, du 75e régiment d'infanterie.-
gne, a été nommé président du 2« Conseil degi»'|r 
manent de la lre division, en remplacement de SI.*" 
bastide, colonel du 30e régiment de la même arme, 

Par -une àitre décision de M, te maréchal comma» 
la 1" division, M. Maréchal, capitaine au iV W 
d'iafanterie de ligne, a été nommé substitut diu ; 
missaire impérial près le 2S Conseil de guerre -
manent de la Indivision, en remplacement M ■ 
lippe, capitaine au même corps, parti en congé. 

S 

DÉPARTEMENTS. 

AKIIÎGF. (Foix). — Le Barreau de/o« jirli 

vient de l'aire une perte douloureuse par 
Hippolyte J offres, avocat, décédé dans cette™ 

- Joffrès était redat» 

la mort" 

âgé de trente-cinq ans. M. wuia »^ , p 
journal l'Ariégcois, correspondant d'un jour 

sain et notre collaborateur dans le départe* 
riége. 11 avait été membre du conseil d arrm ' ^J 

Indépendamment de ses travaux au Barry 
a consacré ses loisirs à des études littéral fjj^j 
un drame intitulé : Gaston de Foix, ernprul 

des anciens comtes du pays de Foix. ..... 
SOMME (Abbevillc). - La ville d'Abbevillev^ 

3ra le vétéran de sa magistrature ; 
SiU'ait a succombé, vendredi matin, a une 
nique du coeur. . . i gg0 . 

Tour à tour avocat, conseiller «^SJd»** Tribut 
meai1 ! i la justice de paix, juge suppléant au 

re instance, M. Siffait sut répondre d*»^ 
gences de ces diverses positions; ^éAI 

' lorsque l'incompatibilité f* ^joijl 
n siège àAbbcville^apre-^J^.; 

juge civi 
occuper un 
père (qui y remplissait les fonctions; sonp1.1 r--~ \T— j 1 . , ....iitpi' svu r ■ i 
le plaça dans l'alternative oujie qu.t£

 cilé
^; . ( 

copier le titre déjuge de paix «s»"- ...jiif 
famille. M. Siffait n'hésita point ; p1" tf 
Abbeville, il accepta la justice de PalN " 
pendant plus de trente années il a 1^ ̂  
complissement de . mandat }'e^

a
^c0^ 

, de re?' 
bienveillance qui distingue si éflaii n 
douce magistrature des familles 

La population a tenu à payer sa ae* _ 
norable défunt. Le convoi de M- ; ' ■ ., .„,o.;:.... 
tout ce que ia ville compte de plus a -

 [e c0
^ 

gistrature, l'administration, leuan 
l'industrie. .;x hei^i * 
- Le dimanche 28 septembre, ̂  j^m^'J » 

la commune de DoodeUmvdle <a'r. ^tgt00 
ville) a été le théâtre d'uue tentais 

\ d'un suicide. 
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î préville, âgé de trente-trois ans, recher-
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 ionique chez A Çucroeq 

*f»li"e Le n H la matinée du -28, une vive alterca-
< [a loc*11^, était le prétexte, avait envenime les 

VlS vwacité et alla 
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d
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F.';''::'y-t'snH:éli.'.S'tla frapp 

ifJ iVbor 

gens. Mais Fréviile regretta 
trouver la fille Lel'ebvre, la 

leurs relations 
idreii<«wra fiir()ur A,.mé d'un cou-
• II. relUS1-) M <•.._. .„.;., f..io ,Iu on In 

et d'oublier le passé. 

trois fois de suite, 
itniiu droite. L'ar-pusuite au bras et a 

, lT1is en émoi par les o is de la victime lu 
\: (jes von»-"» 1 

,ir l'arSaf lerie ne tarda pas à se mettre à la poursuite du 
USeU, "lendemain matin on le trouva pendu a une 

. hle. W i ., rr,n. t o ui > Hpià a iinisienrs 

fl« 
fuir 

fa 
coup1 «

ble' grange La mort remontait déjà, à plusieurs 
no»t'edfilfà Céline Lel'ebvre, la première de ses 

h
>e>.

 Q
'Jeule dangereuse, mais le médecin espère 

blessures e ^^^a^w»!*^^ 

-^RANGER. 

Avant-hier mardi, le docteur R. Ay«a-
,rant à Brooklyn, Carlton avenue, n' 3*0, fuit 

ton,un bain, comme il avait. I'hal.)itu<ie de le fane 
#l!rd'ïr semaine, à Couey Wand, uùjà y

 ;
a plusieurs 

•- to'S H'ir^"e'des baigneurs le long .de la côie. Il avait 
cabanes a J > e

 gur
 ,

e rlVi)ge et
 s'élit mis à l'eau, lors-

laissésoD
 ueurs

 le virent luttant contre le courant qui 
#uS.Pî'entmîner au large, jà l'entend fenl s'écrier : 
t&Wf. L i ,„,nr l'amour 0 Dien/jiu secours, je me 

unie 

AllTuumstant après, ga le périme vite. 
■ îs personnes, parmi lesquelles se trouvait le 

plusieur l
 s(}

 biignaierK à quelque distance de 

i°T!crcoumreut aussitôt, mamelle, ne purent poiter au-
Igetace-u" .j n)y|a^ur^il|ppssible de trouver un ba-
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 fen
X|ns. Çjrnt*'fut que longtemps après 

"!8° *t sê 7rocûrer "'une embarcation à l'hôtel Wye-
j|

 |a nu
'ji était venue, on souda ;de tous les côtés 

"~ " sans rien trouver. 

qu'on 
k°ff'r^rap'iiins" sa'ns rien trouver. Hier matin, on a 

mmenoe les recherches au point du jour, sans plus 
r .-, L0 docteur Eaton éjtait généralement eslimé, 
ettfnait une placedistinguéj^ns la science. Il laisse une 

femme et des enfants en ba/âge ; il était âgé de quarante 

-Le procès de Radtzki, accusé du meurtre de Fell-
r"a été appelé mardi dernier devant la Cour de Mon-

" ùth (New-Jersey). Le siège du ministère public était 
" é par l'attoruey-général Frelmghuysen, assisté de 
"attorney M'Lear; l'ex-juge Stewart, de New-York, re-

butait l'accusé. Mais, sur les conclusions du ministère pré: 
publie, 'affaire a été remise à la session de décembre, 
attendu que des témoins assignés ne pourront être pré-
sents avant cette époque. 11 s'agit sans doute de M""» 

Marks. 1 _ , „—„ » . .._^. 
L'inquirer de Monmouth dit que quatre détenus se sont 

récemment évadés de la prison du comté, et que Radziki 
aurait pu s'échapper avec eux, mais qu'il a préféré rester 
lotir attendre son procès, convaincu qu'il sera honorable-
ment acquitté par le Tribunal. 

- On a signalé depuis longtemps le danger que pré-
sentent certains papiers de tenture, colorés en vert, à l'aide 
d'un procédé dans lequel entre une quantité considérable 

d'arsenic. En voici un nouvel exemple, dont les consé-
quences ont été déplorables. 

A Litchfiellj dans l'Olno, bs quatre enfants de M. Ri-
chard Turin-r : out morts dans une nuit. Leeo oner Orion 
chargé de l'enquête, a remarqué que des lambeaux de' 
papier vert avaient été déchirés; il interrogea et apprit 
que les enfants avaient joué plusieurs fois avec ce papier, 
et même qu'ils l'avaient léché sans qu'on y fti grande at-
tention. L'analyse fit découvrir q i'il contenait de l'ar-
senic, et l'autopsie révéla qu'en effet les enfants étaient 
empoisonnés. 

Il est très facile de s'assurer de l'existence du poison 
d.ms' la couleur verte. H suffit de verser quelques gouttes 
d'ammoniac sur l'objet coloré; à l'instant il tourne au 
bleu. Pour contrôler celte première opération, on allume 
un nio ceau du papier suspect ; s'il contient de l'arsenic, 
il répand nue odeur d'ail ires prononcée. Il n'y a plus alors 
à douter et l'usage doit en être impitoyablement proscrit. 

INons recevons la lettre suivante. Bien qu'elle ne s'ap-
plique pas" au compte-rendu que nous avons donné de 
l'affaire dontSl s'agit, nous he croyons pas devoir refuser 
la publication d'un document dont le but est de dissiper 
de fâcheux malentendus survenus entre les patrons et les 
ouvriers typographes. 

Monsiieur le Rédacteur, 
J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli copie de la let-

tre que je viens d'adresser à M Berryer. On m'a répondu 
chez lui qu'il est absent, et comme il est tiôs important pour 
moi que les faits que cette lettre rétablit soient prompteuient 
connus, je vous prie de vouloir bien 1 insérer dans votre pro-
chain numéro. 

Veuillez agréer, etc. 
Henri PLON. 

A Monsieur Berryer, avocat à la Cour impériali. 

Paris, le ltr octobre 1862. 
Monsieur, 

Je viens de lire dans la Gazette de France du 30 septem-
bre, votre plaidoirie relative â l'affaire deSrOuvriers composi-
teurs, et je ne puis laisser dire et écrire sans protester les 
paroles et les réponses que vous me piêiez. Je suis certain 
qu'il suffira de vous les indiquer pour que vou9 fassiez insé-
rer dans le journal la note que je vous adresse. 

Vous dites : « Hier, à votre audience, M. Pion vous décla-
rait ceci (je lui ai fait répéter deux fois cette déclaration) : 
« Je n'ai engagé les maîtres imprimeurs à s'occuper de la ré-
« vision du tarif que parce que Gautier m'avait dit avoir en-
« voyé sa lettre au ministère. » Vous comprenez, messieurs , 
voilà mises en présence la conduite des ouvriers et la con-
duite des patrons. Ces derniers avaient répondu d'abord à la 
demande par un refus, puis ils se décident après six mois 
seulement, à répondre, e' pourquoi ? Parce qu'ils croient que 
le minisière est saisi de la question. » 

Il est vraiment désolant, monsieur, de voir que des faits 
aussi siinpbs puissent êire ainsi involontairem nt dénaturés. 
Voici quelle a éiè ma déposition : Je n'ai obtenu de mes con-
frères la révision du tarif que parce que la lettre que M (i m-
ttper m'avait dit a\0 r été adressée au ministre de l'intérieur, 
et dont il me remettait copie, contenait « l'assurance que crtie 
révision ne s'exercerait d'ailleurs, comme cela avait déjà eu 
lieu, que sur le prix des travaux nouveaux, les ouvrierss'en-
gageant dès à présent à respecter toutes les conventions et 
tous les traités existants. » 

La grande objection que mes confrères me faisaient était 
qu'ils ne pouvaient accepter la révision du tarif parce qu'ils 
craignaient des demandes d'augmentation sur les travaux en 

cours d'exécution et surtout sur ceux pour lesquels ils 
avaient des traités. Le passage de et tte lettre, répondant à 
tout, avait déci le ta majorité des personnes prés ntesàla 
réunion à accepter cette revision. Il n'est donc pas juste de 
cher. hT à faire croire que les imprimeurs n'ont acc pté la 
lévisiondu tarif « que parce qu'ils croient qun le ministère 
i si saisi de la question. » Et plus loin vous prétendez que les 
imprimeurs ont rompu les conférence* lorsque M. Gauthier 
apprend à tous que la lettre n'a pas été envoyée. 

En vériiô, monsieur, quelle influence pouvait avoir sur les 
imprimeurs d' Paris l'envoi de cette lettre? Peut-il venir à 
I idée de quelqu'un que le ministre de l'iutérieur tûl VJUIU 

faire une pression sur les pairons? 
Quant à moi, qui ai tout fait pour que le tarif soit révisé 

et, pour qu'il commue à exister en y insérant les augmen-
tations consenties par une notable patte des imprimeurs, je 
suis désolé de IOUI ce qui est arrivé, 11 je déplore qu'un hom-
me d un incontestable talent mette dans une aff ure aussi dé-
licate une apparence de passion qui pourrait rendre désor-
mais jqutrapprochement impossible. 

Veuillez agréer, monsieur, mes respectueuses civilités. 
Htnri PLON. 

— CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — TRAIN DE 

PLAISIR de Paris au Havre (Foire Saint-Michel) : 
3'cl., y fr. ; 2' cl., 12 fr., aller et retour. 

samedi 4 octobre, à 
Départ 
' 10 h 

de 
15 Fans (gare St-Lazarej, 

du soir; départ du llavre, dimanche 5 octobre, à 
8 h. 30 du soir. 

Sonrse de Parla» du 2 Octobre 18M. 

fi <»,„ 5 Au comptant, D"c. 70 55 — Hausse « 
' \ Fia courant, — 70 85. — Baisse « 

* II* î *!1 comptant,!)" c. 97 95. — 
' î Fin courant, — 98 —.— 

Hausse « 05 c, 
Sans chang. 

3 0[0 comptant .. 
ld. fin courant 

4 1|.2 0i0, comptant 
td. Un courant. 

4 1(2 ancien, compt. 
4 OU1, comptant.... 
Banqua de France.. 

1" coure. 
70 S0 
7t 10 
98 — 
98 — 

3200 — 

l'ÎUB haut. 
70 t>0 
71 t>6 
98 — 

Plua bat. 
70 45 
70 65 
97 95 

Dern.cou; 
70 55 
70 85 
97 95 
98 — 

ACTioara. 

D« m. cours, 
comptant. 

CrMtt foncier 12>0 -
Crâlit indust. eteomm. 6 U 
Gréelil mobilier 1Ï00 
Comptoir d'escompte.. 6>5 
Orléans 1075 

50 

Nord, anciennei....,.. 1( 37 50 j 
— nouvelles — 

Est 460 
Lyon-Méditerranée.... 1117 
Midi 8S2 
Ouest 552 
Genève 3f>8 
Dauphiné. 420 
\rdennes anciennes... 430 

— nouvelles.... — 
Besséjjes à AlaU — 
Autrichiens 507 

Dern. eours, 
comptant 

Sud-ÂutHeh.-Lombard 625 -
Viclor-Emmanuel 371 25 
Russes 42a — 
Romains 333 75 
Sara^oRse 6lU — 
Séville à Xérès 460 — 
iSord de l'Espagne 56» — 

— | Sarragosse à Bareelone. 330 — 
56 | Cordoue a Séville — — 
50 j Caisse Miiès 
50 j Immeubles Rivoli .... 
75 j Gaz, <> Parisienne .... 
— | Docks de Marseille 
— | Omnibus de Paris, ... 
— | — de Londres.. 
— | C" imp. des Voitures., 

2,' 
65 

231 
13X5 
190 
815 

63 75 
50 | Ports de Marseille 685 — 

OBIISATIONI. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.foncièr. lOOOf.S 0i< 1 1S — 
— — 500 f .4 0|0 4U0 — 
— — 500 f.3 O|0 448 75 

Oblignt. comm'"», 3 f'|0.. 4;> — 
Vilns de l'an», 5 U|0 1852 1110 — 

— 1855 458 25 

| Ouest 
I — 3 0)0 

i Est, 52-64-56, 500 fr.. 
I — 3 01.0... 
| Strasbourg » Bâle 

Grand Central 

Dern. court, 
comptant. 

... ICI 0 -

... 303 7S 
505 — 
3. 5 — 

— — 1860 — — | Lyon à Genève 
Seine 1857 227 60 1 - nouvelles. 
Orléans * 0|0 | Bourbonnais 

— nouvelles — — I Midi. 
— 3 010 

Rouen 
— nouvelles.... 

Havre 
— nouvelles.... 

Lyon-Méditerranée.. 
— 3 0(0... 

Paris à Lyon 1035 - | Cordoue è Séville.. 

306 1i 
306 25 
3i3 75 
il 7 10 
3(5 — 

307 50 ! Ardennes 80* M) 
— — | Daupbirié 

10( 0 — | Besséties à Alais 
 | Ctiem. autrichiens 3 0|0. 
 | Lombard-Vénitien 

617 6(1 j Saratfosse 
Romains 

3 0|0. 

302 60 
59' 40 
2*2 ;o 
267 tO 
!«7 60 
235 -
356 îi 

310 - | Séville à Xérès 2SS — 
Nord. 310 — j Sarrago^scà Pampelune. 
Rhono 5 0[0 1 Nord de l'Espagne.. 

— 3 0f0 | Docks de Marseille. 

2*1 2S 
257 6» 

— Les dentifrices (élixir, poudre et opiat) de J.-P. La-
roze, rue Neuve des-Petits-Lhumps, 20, sont conseillés 
pour les soins des dents et des gencives par les médecins, 
qui eu ont apprécié les heureux tflVts comme curalifs de» 
maux de dents et des névralgies deutaires. 

— On annonce pour demain samedi, au th:'âtre impérial 
de l'Opéra-Gomique, le détint si impa iemmmt attendu de 
M. Léon Achard, d ms le idle de Ge ir^e Brbwn, de la Oamet 
blanche. M. Achaid nous arrive, précédé d une très brillante 
réputation, et un inté êt considérable s'attache à ce début, 
que l'administrât on de l'Opéra Comique n'a rien négligé 
pour rendre éclatant. L" chef-d'œuvre de Buleldieu va nous 
revenir rajeuni par une distribution nouvelle et par une mise 
en scène que l'on dit magnifique. Mlle Gico remplira, pour la 
première fuis, le rôle de miss Anna; M"« Révilly celui de 
Marguerite. L»s autres rôles seront joués par MM. B^rthelier, 
Barielle et M"« Bélia. 

— Pour cause de fin de saison, l'Hippodrome vient d« 
baisser le prix d'entrée des deuxièmes, troisièmes et qua-
trièmes places. Nous approuvons cette mesure qui permettra 
à beaucoup de gens d'assister à la magnifique mise en scène 
de la prise de la tour Malakoff. 

SPECTACLES DU 3 OCTOBRE. 

OPÉBA. — Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — IMoiè-. 
OPÉRA-COMIOTJE. — Zémire et Azor. 
ODÉON. — Phèdre, les Mœurs du temps. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE LYRIOTJB. — 

VAUiuiviLLi,. — La Gomtpsse Mimi, les Exploits de César. 
VVBIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GVMNASB. — Les Fous, le Camp des bourgeoises. 
PALAIS-BOVAL. — Ah! que l'amour est agréable! 
POBTE-SAINT MARTIN.— Le Bossu. 
AMBIOB. — Les Mystères du Temple. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIIATELET. — Rothomago. 
GAITÉ. — Le Counbr de Lyon. 
BEAUMARCHAIS. — Les Bandits de la vallée de Goldau; 
THÉÂTRE flÉjjZET. — Les Eirnngleurs de dindes, A Chaillot 
BOI FFES-PARISIENS. — Tronib A cazar, Fortunio. 
fiÊLAssEMËNTs-CoMiuuEs. — Le Retour d'Ulysse, le Hussard. 
TH. DES CHAMPS ELYSÉES (8 h.) — Petits Péchés, les Anglais. 
LUXEMBOURG. — La Châtie merveilleuse, Sans dot. 

Ventes mobilières. 

ACÏIIW iœïMELUS 
Etudes de II'Oscar 5IOBB4(J, avoué, rue 

Laffiite, 7, et de M" Il ITIX, notaire, rue 
Neuve des Petits-Champs, 77. 
Verne sur licitation, le 11 octobre 1862, heure 

de midi, en l'étude et par le ministère de M* Ha-
tin, tndeux lots, 

De deux ACTIONS de la société civile des 
Galles et bâtiments Golbert. 

Mise à prix : 
Premier lot. 4,000 fr. 
Deuxième lot. 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Auxdits M" SI02SEAU et fiïATIIV (3921) 

CRÉANCE 
Etudes de SI1" Owar SJOaBAC, avoué à Pa-

ris, rue Laffi.tie,s7. et ClUUOO.\, notaire, 
rue S.iint-Ilunoré, 175. 

Vente sur licitation, le 14 octobre 1862, heure 
de midi, en l'étude de Me Chardon, 

D'une CIUi iNCEî de 139,595 fr. 35 c. et ac-
cessoires â îôclamer contre le gouvernement por-
tugais. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser . à M" Oscar HOHBAU 

Clt * «titON susnommés ; 
A M' Meuret, avoué, rue B rgôre, 25; 
A Me Hcnriet, avoué, rue de Gaillon, 12 ; 
A Me Herb. t, avoué, rue Bojeldieu, 1; 
A Me Perard, avoué, rue, Rossini, 3. (3920) 

et 

COMPAGNIE BOYALE DES 

CHEMINS DE FEU PORÎÎNpS 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as 

semblée générale est convo juée à Lisbonne, au 
siège de la société, le 4 décembre 1862. 

C mformément à l'article 32 des st.futs, l'as-
semblée se composera des cinqoante actionnaires 
qui réuniront le plus grand nombre d'actions, 
pourvu que ce nombre ne soit pas inférieur à 
cinquante pour chacun. C'UX des actionnaires 
porteurs d'un nombre suffisant, d'actions qui vou-
dront assister ou se faire représenter à cette as-
semblée devront, un moisavant la réuniun, dépo-
ser à Lisbonne, dans la cais-e de la compagnie ; 
à Madr d, dans la caisse de don José de Salaman-
ca; à Paris, dans la caisse de la socié é générale 
de Crédit industriel et commercial, rue de la 
Victoire, 72; à Londres, etuz MM. Balleras et 

C«, Austin Frias, 13, les actions qui leur donnent 
le droit d'y assister. 

Ce dépôt sera fait en échange d'un reçu qui 
constatera le jour et l'heure auxquels il aura été 
eff. et.lé. La liste définitive sera close le 4 novi m-
bre. S'il y avait des actionnais s porteurs d'un 
même nombre d'aciions, on préférera celui qui, 
le premier, aura fait le dépôt de ses titres. 

La précédente convocation pour le 20 novem-
bre doit être con.-idèrée comme nulle Pt non a-
venue. • (! 266) 

VOYAGE A LONDRES. Envoi f* du 
prosp. pl. de ta tiourwe, I I. 

,5225) 

BILLETS A PMX RÉDUITS valables un 
il a. LONDRES mois, pl. «le la Bourse 

(5225) 

AYIS AUX VOYAGEURS 
11?Pli1 DP FABRICANT DE CAOUTCHOUC, 

Lf/mllllilj rue Vivienne, 15, à Paris, 
et rue Rivoli, 142 (Ne pas se tromper pour le n" 142) 

Paletots avec ou sans apparence de caoutchouc, 
grand choix de Paletots blancs en caoutchouc, 
Chaussures, Manteaux imperméables de toutes 
formes, Jambière», Tabliers, Coussins, et tous le» 
ar.icles en caoutchouc. B:\s pour varices. 

Envoi en province et à l'étranger. v 

STÉRILITÉ i LA FFJHÎE 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite parle traitement de M1"' Lachapelle, maî-
tresse sage-femme., professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 h., rue MonU ' 
Thabor, 27, près les Tuileries. (5228)* 
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La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DEOIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

Jl"? Scl? sous signatures privées, en JJtede Pans dix-huit septembre mil huit 
« I fiixantc-deux, enregistré, 

appert qu'une société eu nom col-
1 7,,? 1 lor,née. sous la raison so-

nA 11 e! MASQUlLIEft frères, pour 
t i? i,l u" ''oncls de commerce de ™uiuniltailleur, entre : 
YI-ise-Anioiiietle MASQUILIER, veuve 

ÏWOnilï» f^QL'ILIER et M. Eugène 
Sn i*' l0"a deu)t marchands tail-
ww, demeurant à Paris, rue Vivienne 

pw*mtivei 
«il huit 

iiSitrail 
associés 

1«ppert : 

toirement l'ouverture audit jour : 
Du sieur Ch. REYNAOD, md de vins, 

demeurant à Paris, rue balayette. 96 et 
98; nomme M. Bacot juge commissaire, et 
M. Dufay, rue Laffltte, 43, syndic provi-
soire IN" 725 du gr.i. 

Du sieur LAURENT (Jean-Baptiste-Vic-
tor), limonadier, demeurant à Paris, rue 
Pastourelle, 12, ci-devant, actuellement 
md de lingerie, même ville, rue Jessaint, 
24, La Chapelle; nomme M. Bacot juge 
commissaire, et M. Normand, place St-
André-des Arts, 22, syndic provisoire (N" 
726 du gr.). 

Du sieur TtNARAGE ( Jean-Cyprien ), 
menuisier, demeurant à Paris, rue Vio-
let, 5, Grenelle; nomme M. Morel juge-
commissaire, et M. liarbot, boulevard Sé-
bastopol, n. 22, Syndic provisoire (N° 727 
du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
De la société CRÉMIÈRE et Cio, enliqui 

ï le droit do gérer el^dalion, et le sieur Crémière personnelle 
nient, nég., rue Montmartre, n. 15-2, le 9 
octobre, a 9 heures (N" 670 du gr.i. 

four assister à l'assemblée dans laquelle 
U. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition da l'état des* créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assené 
blées subséquentes. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 
Sont invites à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, JIM les créanciers : 

i iInrfoT'T 001 1 "e 11 finnoise, 9. 
eoiNV, i,„ •la soulété est de six anm 
K*"te* P?rtir du premier septe 
U«LT/ent30«ante-deux. 
«a t*"0 est : UUJiZ ct MAR' 

» tn'noiS y signature sociale ; niais i 
B«Cî1«X0ïeia(i,îe da,,s ''inté-de nnfi^'1 r«.ae la société, sous 
feiedv ° M égard des tiers, et 
3«uve a gis " de '« société. si bon 

(9839)-

?'! Wnie à p
ous s°us signatures privées. 

Entre :wlxaiUe et un, enregistré, 

^iiteliHUSS0N- charpentier, de-
> «.CïnSs'JSute d'Italie, 172; 
^Màt, ?00UIN'KT, charpentier, 
d. ' ^ Clin |'S' H"11" d'Italie, 34, 
"'jfeurmt à * M

°REL, charpentier 
route d'Italie, 172 ; 

SS?^DS2éiî!0n.stUué« entre les sus V^mwi a, v "t,eljrise des travaux 
im H ler'nes d'"" acle sous 

Wi®«wufren llale du trente mars 
■ & 1 5u

rt
ute-neuf. enregistré, 

!WH>iiiiile à partir du 
o . buit Cljnt soixante et 7^C"'lui»** associés, no 
-*St,ï»tt'; 

HlSSON. 

j'NAL DE COMMERCE 

fc»*1^ PH^ci.. , 
«Silyife!:^-'»'' 

uver.t prendre grati 
eom 

milites qui les concer-
Qix „ quatre heures. 

e ouverte ci
 m

 fixe provi-

•8»W â Paris, le 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur BEZARD pcrsonnellem., corn 

me gérant de la sociélé Bezard et C", ban 
quiers, rue de la MiclioUiére, 21 bis, le 9 
octobre, à 9 heures (X- 19a3."> du gr.); 

uu sieur MON FORT lAlfred-lssaurat) 
nég. en pierres d'Allemagne, rue Saint 
Vlartin, n. 259, le 8 octobre, à 1 heure (N 
-295 (lu gr.); 

Du sieur BLAIZE (Ch irtes-Pierre). chi 
miâte-parfumeur, rue du Chàleau d Eau 
n, ï6, le 9 octobre, & H heures (N° 424 
du gr.); 

Uu sieur BACQUOY (Joseph Auguste), 
rntr. de bains l'ruids sur la Seine, quai 
de la Mégisserie, le 8 octobre, à 10 heu 
res N° 523 du gr. i; 

De la sociélé PÉRICAT et LEGRAND 
pâtissiers, rue de la Goutte-d'Or, 32, fj 
Chapel e, composée de Joseph Péricat e 
D"c Yietorine Legrand, le 9 octobre, à 
heures (N« 351 du gr.). 

Pour être procède, sous la présidence d>. 
M. le juue-commissuire, aux vérification et 
aljlrmution de leurs créances. 

NOTA. U e2t nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérilleation el 
adlrmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 
Du sieur CASTEL (Charles), md de vins 

n gros, rue de Bercy, 100, Belleville, le 8 
ctobre, à H heures (N° 195 du gr.); 
Du sieur BUBEN, négoe, rue du Petit-

ion, n. 28, le 8 octobre, à 11 heures IN" 
37 du gr.l; 

Uu sieur MARCHAND (Charles), bourre-
lier-sellier, avenue de Clichy, 3, le 9 octo-
bre, i 9 heures (N° 3 du gr.). 

pour entendre te rapport des syndics sur 
l'état de la faillite el délibérer sur la for 
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, el, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
yndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et atllrmés ou qui se seront tait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs les créanciers comptant 

l'union de la faillite de la sociélé JESSÉ 
frères, nuls de vins en gros, rue St-Vie-
lor, 24 bis, en retard de taire vérifier 

d'aliiriiier leurs créances, son! invités 
se rendre le 9 oct., à 10 heures très 

précises, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous ta présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification 
el à l'affirmation de teursdites créances 
(N« 17029 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
union de la taillitedetadameDERANSY 

(Catherine-Cécile dite femme Uulluli, inde 
lingère, ayant demeuré rue Mo|ar, 33, au 
Gros-Caillou, en retard de taire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont invi-
tés à se rendre le 8 octobre, à 10 heu 
res très, précises, au tribunal de com 
merce de la Seine, salle ordinaire dec 
assemblées, pour, sou» la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à la 
vérification et à l'affirmation de leurs 
dites créances (N" 90 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur BOUGAULT 
i Victor Antoine), anc. md de vins et limo 
nadier, actuellement md de yins en gros 
et entreposilaire, boulevard de la Gare 
n. 5i), sous le nom de Buugault ct O", ei 
retard de faire vérifier et aulrmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 8 
oct., à 10 heures très précises, au Tri 
bunal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des asueuiblées, pour, sous 
présidence de M. le juge-commissaire 
procéder à la vérification et à l'alllrma-
lion de teursdites créances (N- I938Î dn 
jrj. 

Messieurs les créanciers comPosan 
l'union de ta faillite uu sieue JiiSSE Gas 
Ion-Camille), nég. en vins, rue St-Victor, 
24 bia, personnelle,!!., en relard de taire 
vérifier et d'alUrmer leurs créances, son 
invites à se rendre le 9 ocl., à 10 heu 
res très précises , au Iricuuai de coul 

merce de la Seine, salle ordinaire des i vent prendre au greffe communication 
assemblées, pour, sous la présidence de I des compte et rapport des syndics (N° 
M. le juge-commissaire, procéder à la vé-118267 du gr.). 
rification et a l'affirmation de leursdiles 
créances (N° 17U7 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 
Messieurs les créanciers composant 

unioi, de la faillite de la sociéiéSTRACSS 
et DREYFUS, fati de chaussures, quai 
Valmy, 83, compilée de lsaac Strauss el 
Maximilien Dreytus, sont invités à se ren-
tre le 7 oct., Â 9 heures précises, au 
ribunal de commerce, salle de* assem-

blées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
(onctions et donner leur avis sur 1 excu-
sabilitédu failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
omete el rapport des syndics (N° 19244 

du jsr.t. 
Messieurs tes créanciers composant 
union de la faillite de la société HURE 

el Cie, fabr. de tubes en fonte, rue St-Am-
roise-Popineourl, 9, composée de Huré 

(Jacques-Eugènei, et Gelfroy (Nicolas), 
sont invité» à se rendre le 8 oct., à 

(1 heures tr;'s précises, au Tribunal de 
ïommerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément a l'article 537 
du Code de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, te clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur i'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
•les compte et rapport des syndics (N* 
18241 iluar.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite, du sieur RIDER, nég. 
en cuirs, rue Muntorgueil, n. 29, sunl 
Invités à se rendre le 9 oct.. à 11 heures 
très précise», au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 53" du Code de 
commerce, entendre le compte définilil 
qui sera rendu par les syndics, le débat 
tre, le clore ct l'arrêler;'leer donner dé 
ebarge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'exciisabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu 
vent prendre au greffo communication 
des compte et rapport des syndics (N 
19360 du gr.l. 

tessi- urs les créanciers eirnnosant 
l'union de la faillite du sieur NOBLET (An 
dré-Henry,, anc. imprimeur, rue du Bac, 
3, demeurant acluclleiueol ru« Jacob, f>. 
sont invités à se rendre le 8 octobre, à 
n heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des tai 
lites, pour, conformément à l'article 537 
tu Code de commerce, entendre le comp 
le définitif qui sera rendu par les syn 
(lies, le débattre, le clore et l'arrêter , 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-

;ON.JORDAT APRES ABANDON D'ACTIF. 
REDDITION !)E COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné par 
la D"' DE CHOISY (Camille), nég. exploi-
tant le journal le Courrier de Paris, rue 
Miroménil,.n. 16, étant terminée, MM. 
tes créanciers sont invités à se rendre le 

oct., a 12 lieures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conforméinenl 

l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore, 
"arrêter et leur donner décharge de 

leurs fondions. 
NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication des 
compte et rapport dei- syndics (N» 45927 
du gr.). 

La liquidation de l'actif abandonné par 
le sieur MOULARDOT' Jean Baptis e), li-
monadier, rue de Paris, n. 12, Belleville, 
étant terminée, MM. les créanciers sont 
invités à se rendre le 8 oct., à 10 beu-
res très précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des lailliUs, 
pour, conformément à l'art. 537 du Code 
de commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore, l'arrêter et leur don-
ner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N" 19672 
du gr.). 

Messieurs les créanciers de la société 
4ESSÉ frères, mds de vins en gros, rue 
St-Viclor. 24 bis, composée de Léon-Mi-

el Jessô et Saston-Camille Jessé, sont 
invités à se rendre le 9 oct., à 10 heures 
très préci-es, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers, pour 
..rendre pari à une délibération qui in 
téresse la masse des créanciers (article 
570 du Code de commerce) (N- I7u29 du 
gr.). 

Messieurs le? créanciers du sieur Ca-
..lilie JESSÉ, nég. en vins, rue Saint-Vic-
tor, 24 bis, sont invités à se rendre le 9 
oct., à 10 heures très précises, an Tri-
bunal de commerce, salie des assemblées 
des créanciers, pour prendre pari à une 
délibération qui intéresse la masse des 
créanciers (article 570 du Code decouim.) 
iN" 17147 du gr.). 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

le la dame veuve Al E îKË, tenant mai 
son meublée, rue du Cliemln de-Fer, 9i 
Plaisance, peuvent se présenter chez M 
Normand, syndic, place Si-An lré-des 
Ai ls, n. 22, pour toucher un divtileu le de 
19 fr. 63 e. pour 100, uuiqae répartition 
,N" 91 du gr.|. 

noyelte, id.—Veyrassac, id.— Planchon 
et O', ouv. 

DIX HEURES : Pattez, ouv —Cotas, id.—La-
zare, id.—VMal llls. clôt.—Depierre, id. 
—Blanchard, id.—Horlias, id.—Vincent 
jeune, id.—Uunand, id. —Bethmont, id. 
— Bouchet, conc. — Juittière, id. — Le-
roux, rem. à huit. 

ONZE HEURES: Gay et Deivannes. synd.— 
Gaudm, ouv.—Léon et C", i I.—Wagner, 
id.— Goulet, clôt.—Veuve Faverie, id.— 
Lemoine neveu, iil —Schaefer, couc.— 
Daniel, affirm, après union. 

MIDI: Viard, elfjt.-Blée, id.—Société Du-
rieu, id.— Rousseau et C'«, reddition de 
compte. 

UNE HEURE: Trichard, synd.—Descroix, 
ouv. — Dame Pasquier, id. — Legrand, 
clôt.—Haslings. id.—Lejean, id.— Com-
père, id.—Veuve Detetraz, conc— Bou-
tet, rem. à huit. — Ullmann, raidit, de 
compte. 

VENTES MOBILIÈRES. 

ASSEMBLÉES DU S OCTOBRE 1863, 

SEOF HEURES; Bourmesier, clOt. — De 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Le 2 octobre. 
Rue Aumaire, n. 36. 

Consistant eu : 
6819— Compteurs, articles de sellerie, mu-

selières et colliers de chiens, etc. 
Le 3 octobre. 

En l'hôtel de;- Commissaires - Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

6820— Bureau, casiers, console, fauteuils, 
pendule, bibliothèque, chaises, etc. 

682,—Comptoir de marchand de vins, 
labiés, chaises, et autres objets. 

6827— Tables, chaises, glaces, bouteilles, 
vaisselle, fourneau, etc. 

Bo .levard Beaumarchais, 2. 
6821— Comptoir, banquette, œil-de-bœuf, 

appareils à gaz, billard, vins, etc. 
Rue du Temple, 138. 

6822— Bureau, chaires, semelles en cuirs, 
et quantité d'autres obtets. 

Pas>age Joutfroy, 22. 
6823— Comptoir, chaises, l mteuils, mon-

tres, bagues, ct aulres objets. 
Le 4 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires - Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

6824— Armoire à glace, table de nuit, ri-
deaux, divan, é h edons, elc. 

6825— <.ouiptoir, objets de .bijouterie or et 
pierres fines, meubles. 

6828— Glaces, tables, chaises, fauteuils, 
«anaiiés; et autres objels. 

6829— Appareils à gaz. comptoir, œil-de-
bœut, guéridons, labiés, vins, ele. 

6830— Armoire, commode, table de nuit, 
étagère, chaises comptoir, etc. 

6831— Buffet, tiahul, laide à 4 rallonge! et 
chaises en bois sculpté, piano, etc. 

6832— Pendule, bureau, tables, chaises, 
. comptoir, el aulres objels, 

6833— Table, buffet, eiiaises, commode, 
rideaux, et autres ustensiles. 

683»—Bureau , casier, lampes, tables, 
buffel.el quantité d'aulres objels. 

6835—Elabh de bourrelier, colliers, licous, 
louels, mors, éponges, etc. 

6836— Comploir, billard, chaises, etc. 
6837— Billards, comptoir, laides, chaiseej 

et quantité d'autres ustensiles. 
6838— Piano, pendule, guéridon, fauteuil, 

commode, table, chaises, etc. 
6839— Tables, chaises, fauteuils, forges, 

élaux, enclumes, et autres objets. 
6840— Pendule, glaces, chaises, fauteuils, 

commode, et autres objets. 
Rue d'Anjou Saint Honoré, 9. 

6841— Billard, bureaux, chaises, tables, 
guéridons, causeuses, fauteuils, etc. 

Bue Latlitle, 39. 
6842— Buffet, table ronde, candélabre^ 

lampe, glace, rideaux, elc. 
Rue Laborde. 12. 

6843— Un muléi iel d'imprimerie et de li-
thographie, et autres objets. 

Boulevard Pereire. 114. 
6844— Meubles de salon, pendules, piano,, 

liambeaux canapés, chaises, etc. 
Rue Richelieu, 56. 

6845— Bureau, fauteuil, glace,etc. 
Paris (La Chapellel, 

rue de la Tournelle, 37.. 
6846— Commode, tables, coalises, glace*, 

et beaucoup d'aulres objets. 
Bue Sainl Autoi.ne, 98. 

6847— Sommier, matelaa couchette, vais-
selle, verreries, fauteuils, elc. 

Boe de Choiseul, 1. 
6848— 800 Heurs dentelles application 

blanche, bureau, table, etc. 
Bue Ménilmoiitanl, 5. 

6849— 600 paquets de poils de lapin, fa* 
teuils, bureaux, etc. 

Bue Saint-Martin, 453. 
0850—Comptoir, presse lithographique»' 

commode, cartonnier, etc. 
Paris Baiignolles. rue Noire Dame, 47. 

6851— Meubles meublants et de luxe, eto. 
Boulevard Saint-Martin,U. 

6852— Appareils à gaz, billards et acces-
soires, comptoirs, tables, etc. 

Bue Grange-aux-Belles, 9. 
6853— Comptoir, billanl, commode, celî-

de-bœut. pendule, labiés, elc. 
Quai des Célestms, 6. 

6854— Tableaux, guéridons, tables, pen-
dules, el autres obj ts. 

Rue d'Angoulè,ue-du-Te.mple, 56 et 58. 
6s55—Constructions en planches etplatro„ 

planches, échelles, établis, elc. 
Rue de la Suurdière, 9. 

6850— Bouvets 11 outils de menuisier, ar-
moire, bureau, tables, etc. 

Place Vendôme, 16. 
6857—Bureaux, console, pendule, tables, 

chaises, can ipé, fauteuils, etc. 
Avenue Saint-Charles, 13. 

G858—Chevaux el tombereaux, etc. 
Rue Conliescarpe Sainl-Marcel, 93. 

6859—Appareil à gaz, images, articles de 
bureau, comptoir, chaises, ete. 

A Neuilly, au chalet de la Porte-Maillot. 
£860—Comptoir, réehàucf, chaises, table*t buffet en acajou, glace, ete. 

Le 5 octobre. 
Sur la place publique de Monlrouge. 

6861—Haquel, fùls vides, cheval, harnati, 
et beaucoup d'autres objets. 

L'un des gérants, 
N. GuiLLEMAR». 

Reçu deux francs quarante centimes. 
Octobre 1862, F" WPfi{M_Hlh Ug a. (JUYOT, ftiJK SKUVB-ÛESi-MATflUKUlS, 18, 

Certifié l'insertion sous le n» 
Pour légalisation de ta signature A. UuYiT, 

Le maire du 9e arrondissement. 



9C6 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 3 OCTOBRE 1862 

51 'î rue Vivienne. PARIS. rue Richelieu, 

OUVERTURE DE LA SAISON A PARTIR DU 1" OCTOBRE 
1~ SÉRIE : DEUX MILLIONS DE 

Entièrement fraîches et de première qualité, 
O HEC 

pièces 
en 80 centiinètresMe 

3MC Mff JES ^KT nsr" 

noir double 
chaîne, 

large, 

pièces 
en f3 c e n 

noir anglais, 
timètres de large, 

O 7 

O pièces 1 ni'lU 1 i_0 noir, qualité extra, 
en il II centimètres de larsrc. 

150 pièces 
en 70 centimètres de large, 

et brochée. 

UNE AFFAIRE HORS LIGNE 
DE 30,000 METRES DE 

POUR 

M 25 IT 50 PORTEES 

NOTA. — Toutes ces marchandises, entièrement fraîches, ache' 
tées dans le temps le plus opportun, sont de première fabrique,* 
première qualité, et défient hardiment toute concurrence. j 

EDXiÈïE SÉRIE : SOIERIES DE COULEURS. 
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